


DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

DÉCRET N° 2007-1053 modifiant le décret n° 2001-407 du 7 mai 2001 organisant la procédure de
recours administratif préalable aux recours contentieux formés à l’encontre d’actes relatifs à la
situation personnelle des militaires.

Du 27 juin 2007
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Texte modifié :

Décret n° 2001-407 du 7 mai 2001 (JO du 11, p. 7486 ; BOC, 2001, p. 2501. ; BOEM 300.7,
460.2.4) modifié.

Référence de publication : JO n° 149 du 29 juin 2007, texte n° 18 ; JO/168/2007.

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de la défense,
Vu le code de la défense ;
Vu la loi n° 2000-597 du 30 juin 2000 relative au référé devant les juridictions administratives, notamment
son article 23 ;
Vu le décret n° 2001-407 du 7 mai 2001, modifié par le décret n° 2005-1427 du 17 novembre 2005,
organisant la procédure de recours administratif préalable aux recours contentieux formés à l’encontre d’actes
relatifs à la situation personnelle des militaires ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction militaire en date du 30 mars 2007 ;
Le Conseil d’État (section des finances) entendu,

Décrète :

Art. 1er. Le sixième alinéa de l’article 4 du décret du 7 mai 2001 susvisé est complété par une phrase ainsi
rédigée : « Cette condition de dix-huit mois n’est pas exigible en cas de renouvellement de mandat. »

Art. 2. Le Premier ministre et le ministre de la défense sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 27 juin 2007.

Nicolas SARKOZY.

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,

François FILLON.
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Le ministre de la défense,

Hervé MORIN.
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